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Informations municipales

Chères Bonsonnaises, Chers Bonsonnais,

Comme de tradition fin mars, le Conseil Municipal a voté le Budget primitif de la commune 
pour l’exercice 2023. Vous n’êtes pas sans ignorer que c’est dans une période contrainte 
et compliquée que nous avons élaboré ce nouveau budget communal. La hausse du coût 
de l’énergie, les hausses des coûts en général vont fortement impacter nos dépenses de 
fonctionnement.

Nous avons prévu 3 109 300 € de dépenses réelles de fonctionnement soit une hausse de 
seulement 1,35% par rapport au budget 2022, cela grâce à une recherche permanente 
d‘économie avec la renégociation annuelle de nombreux contrats, la mise en concurrence 
des fournisseurs et prestataires, la recherche du meilleur rapport qualité/prix…
Les élus, lorsqu’ils sont amenés à engager une dépense communale, sont attentifs afin 
d’utiliser les deniers publics à bon escient.
En parallèle, nous estimons que les recettes réelles de fonctionnement augmenteront de minimum 2,12% par rapport à 
l’année dernière, ce qui implique plus d’autofinancement pour investir et améliorer le cadre de vie.

En 2023, plus de 40% du budget de fonctionnement est consacré à la petite enfance, à l’enfance et à la jeunesse, ainsi que 
plus de 50% des investissements d‘équipement. C’est un effort considérable, soutenu et prioritaire depuis plus de 15 ans.

En témoigne, la construction d’un pôle enfance modulable, évolutif, polyvalent, moderne… pour le bien-être des tout-petits 
et le confort des usagers. Vous trouverez plus de détails et d’explications dans le cahier spécial page 18. 
Je tiens à souligner l’approche environnementale exceptionnelle du projet avec l’association de deux énergies renouvelables 
performantes : la géothermie et la toiture photovoltaïque ; éco-conception, énergies renouvelables, développement durable, 
économies d’énergie pour la commune, confort thermique pour les utilisateurs.

Sujet sensible, mais pas spécifique à Bonson : la sécurité routière. Après avoir réaménagé l’intégralité de la RD 108 en 
agglomération ainsi que l’avenue de la mairie en centre-ville, nous nous sommes penchés sur d’autres aménagements sur 
plusieurs secteurs. Afin de travailler dans la bonne direction, une étude de flux a été effectuée récemment par Loire Forez 
Agglo. Nous constatons que la moyenne des vitesses est très correcte. Bien sûr, il y a des chauffards et des « fous du volants 
», les contrôles réguliers sont efficaces : depuis Janvier 2023, environ 18 heures de contrôles de vitesse ont été  effectuées 
pour une centaine de verbalisations.
Concernant le nombre de véhicules circulant sur les 4 grandes avenues, il en ressort une baisse de 52% avec un nombre 
de poids-lourds correct. Il en va du comportement de chacun, du respect des règles de vie en société. Beaucoup d’efforts 
sont à faire sur nos habitudes au quotidien, que ce soit en voiture, à pied ou en vélo, en complément des aménagements 
sécuritaires proposés par les pouvoirs publics.

Les nouveaux résidents du quartier de la gare ainsi que les visiteurs doivent stationner leurs véhicules sur les nombreux 
parkings du complexe à proximité immédiate de leurs logements. Nous avons d’ailleurs créé un deuxième passage protégé 
afin de sécuriser les piétons. Les zones bleues, en phase expérimentale, sont mises en place pour les patients du pôle 
médical et les clients des commerces, avenue de Saint-Rambert. Les autres places sont à disposition des usagers du train. 
De la signalétique sera installée afin d’orienter les automobilistes.

Enfin, je souhaite féliciter et remercier les associations, élus, services et participants pour le succès et l’organisation de la 
semaine olympique et paralympique dans le cadre de Terre de jeux 2024.
Mille bravos et mercis !

Nous restons à votre disposition et à votre écoute dans l’intérêt de tous.
Bien cordialement,

Associations

Votre Maire
Thierry DEVILLE

Edito
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Commémoration du 19 Mars 1962

En ce dimanche 19 mars, Bonsonnais et Andréziens se sont recueillis au Monument aux 
Morts pour la cérémonie de souvenir en mémoire des victimes militaires et civiles de la 
guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc.



Les gestes qui sauvent
Rappel : 
Deux défibrillateurs sont en accès libre 
sur notre commune : un à l’arrière de 
la mairie (cf. photo) et le second sur la 
maison du gardien au complexe sportif.  
Un 3ème se situe dans l’entrée du magasin 
Lidl. 
Afin de faciliter l’utilisation de ce matériel par 
tous, une initiation de 2 heures aux gestes 
qui sauvent a été effectuée auprès d’une 
cinquantaine de personnes (personnels, 
élus, associations et seniors) avec l’aide des 
Sauveteurs Secouristes de Bonson. 

Afin qu’un maximum de personnes sachent utiliser les défibrillateurs, une initiation gratuite aux 
Gestes Qui Sauvent (GQS) aura lieu le : 

Mardi 13 juin à l’Espace Barbara de 18h30 à 20h30.
Inscriptions à l’accueil de la Mairie aux heures d’ouverture.

Rappel : les secouristes forment également au PSC1. Renseignements  : http://www.ssb42.sitew.com/

Minibus
Depuis 2015, la municipalité met à disposition des associations, du CCAS et des services municipaux un minibus – 9 places 
en partenariat avec la société INFOCOM.
Ce véhicule est financé grâce à la générosité d’annonceurs qui achètent un espace publicitaire pour une durée de deux ans. 
Le renouvellement du contrat a eu lieu récemment. 
Nous remercions sincèrement les entreprises qui nous accompagnent dans cette action. 
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Mise en place d’une zone bleue aux 
abords de la gare et du pôle médical

Partez en congés l’esprit serein avec le 
dispositif Opération Tranquillité Vacances

Afin de permettre une rotation des véhicules, de limiter les 
stationnements abusifs et favoriser l’accès au pôle médical, 
aux commerces et services, une zone bleue a été mise en 
place ce matin aux abords de la gare et du pôle médical. 
Qu’est-ce que la zone bleue ?
La zone bleue réglemente les durées de stationnements 
sur les emplacements parkings dûment signalés par un 
marquage au sol (bleu) et des panneaux.
Comment utiliser votre disque de stationnement ?
Le disque doit être positionné de façon visible sur la face 
interne du pare-brise ou tableau de bord. L’automobiliste 
doit indiquer son heure d’arrivée. Le stationnement est limité 
à la durée indiquée sur les panneaux soit 01h30 maximum. 
Quand utiliser votre disque ?
• Du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00.
• Durée maximum de stationnement : 01h30.
En cas d'absence de disque ou de dépassement de la durée 
autorisée, vous vous exposez à une amende de 35 euros 
(des disques bleus sont à votre disposition à l'accueil de la 
mairie).
Nous vous rappelons que des places de parking (sans 
limitation de temps) sont disponibles sur le complexe sportif 
près de la salle Marcel Pouillon et l'espace Barbara et ceci à 
environ 200 m de la gare.

La période des vacances approchant, les habitants de 
Bonson peuvent, s’ils le souhaitent, s’inscrire au dispositif 
Opération tranquillité vacances (OTV) pour que les policiers 
municipaux et/ou les gendarmes veillent sur leur domicile 
en leur absence.

Cette opération préventive vise à lutter contre les 
cambriolages en permettant aux bonsonnais de signaler 
leur absence prolongée aux services de police municipale 
et/ou de gendarmerie, qui effectuent des rondes régulières 
et inopinées pour surveiller les habitations vides. 
Ce service est entièrement gratuit et simple à mettre en 
œuvre.
Pour en bénéficier, il suffit de s’inscrire avant votre départ 
auprès du poste de Police Municipale et/ou de gendarmerie 
d’Andrézieux-Bouthéon.

Quelques conseils supplémentaires : 
• Demandez à un proche ou une personne  
            de confiance de garder un aspect « vivant »  
            à votre logement (relève du courrier,  
            ouverture des volets...).
• Ne laissez pas d'objets de valeurs visibles.
• Verrouillez toutes les issues.
• Ne mentionnez pas vos périodes de vacances 
            sur les réseaux sociaux ni sur votre 
            répondeur téléphonique. 
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CCASCentre Communal
d’Action Sociale

Médiathèque

Médiathèque 

OUVERT LES : 
• Mardi : 16h30 -18h30
• Mercredi : 14h00 - 17h00
• Jeudi réservé à l’école
• Vendredi : 16h30 - 18h30
• Samedi : 09h00 - 12h00

Téléphone : 04.77.55.87.74
Email : mediatheque-bonson2@wanadoo.fr

COUPS DE CŒUR :

Arthur est un personnage que l’on pourrait 
qualifier d’introverti. C’est un garçon timide pour 
qui les relations sociales sont difficiles. Un lieu 
va pourtant changer sa vie : la Plage, une boîte 
de nuit qu’il fréquente assidûment, lui permet de 
devenir, chaque nuit, celui qu’il n’est pas le jour. 
Il se transforme, dans cet espace immuable, en 
quelqu’un d’autre : un homme qui danse. Arthur 
est un protagoniste attachant, malgré sa fadeur. Il est aussi 
un personnage paradoxal : c’est dans la nuit qu’il trouve son 
éclat. C’est, entre autres, cette confrontation permanente de 
l’ombre et de la lumière qui rend cette intrigue si captivante.

Ce personnage, comme le roman dans son ensemble, ne 
peut laisser indifférent. La boîte de nuit n’est en fait qu’une 
toile de fond, et la danse un prétexte ; l’essentiel est ailleurs 
car, en réalité, le récit interroge surtout notre rapport au 
temps qui passe, à la solitude, à l’amour, aux rencontres. 
Des rencontres, justement, Arthur – et le lecteur à sa suite 
– va en faire un certain nombre, en particulier des hommes 
qui vont être des modèles et contre-modèles qui vont l’aider 
à se construire, à affiner sa vision de la masculinité et 
questionner les lecteurs que nous sommes. Qu’est-ce que 
cela veut dire « être un homme » ? 

Il y a dans ce roman une dimension introspective et cathartique 
qui donnera envie au lecteur de retrouver, chapitre après 
chapitre, cette boîte de nuit pour plonger dans l’intimité 
des rencontres d’Arthur et s’interroger avec lui : comment 
rencontre-t-on des gens quand on a des difficultés à vivre 
en société ? Comment comble-t-on sa solitude quand on 
n’arrive pas à trouver l’amour ? Plus globalement, comment 
évoluent nos interactions et relations sociales avec le temps ? 
Comment les danses de couple ont-elles laissé place à des 
danses en solo, miroir de l’individualisme de nos sociétés ?

Le roman que livre Victor Jestin est un récit initiatique que 
l’on traverse de bout en bout sans se lasser. Ce roman 
risque, tour à tour, de vous déstabiliser, vous conforter, 
vous émouvoir. Toutefois, soyons clair : le livre ne prétend 
aucunement répondre à toutes les questions qu’il soulève, 
mais gageons que la piste de danse – centrale dans le récit 
– soit aussi celle de la réflexion pour le lecteur…

   Samuel CUISINIER-DELORME

Les Esclaves de l’homme-pétrole
Sébastien Castelier et Quentin Müller

Spécialistes de la péninsule arabique, Sébastien Castelier et 
Quentin Müller se plongent dans une enquête passionnante 
sur la face cachée de la Coupe du Monde de football 2022 
au Qatar. À travers les témoignages bouleversants mais 
aussi révoltants d’Hindous, de Pakistanais, de Népalais, 
de Kényans ou encore de Bengalis, les deux journalistes 
français retracent le parcours de ces esclaves des temps 
modernes qui, malgré les mises en garde et le risque de 
maltraitance, ont fui la pauvreté de leur pays pour une vie 
qu’ils imaginaient meilleure dans les pays du Golfe.

Alors qu’ils rêvaient à un Eldorado et espéraient gagner de 
l’argent pour venir en aide à leur famille et améliorer leur 
quotidien, ils découvrent un insoupçonnable enfer où les 
conditions de travail sont difficiles, intolérables.

Au fil de ce passionnant récit, j’ai découvert avec sidération à 
quoi ressemble cet esclavage contemporain entretenu, sans 
états d’âme, par les grandes puissances de l’or noir et du gaz. 
C’est précisément cette main d’œuvre peu onéreuse qui fait 
prospérer l’économie de ces pays, ce que le livre démontre 
avec brio. Précisément, les conditions de l’organisation de la 
récente Coupe du Monde témoignent de la toute-puissance 
de ceux que les journalistes nomment les hommes-pétrole, 
ces intouchables à la tête d’empires d’hydrocarbures.

Tout au long de votre lecture, vous découvrirez l’humanité 
de ces hommes broyés par les rouages d’une société 
esclavagiste qui ne dit pas son nom.

Nicole GIRAUD

Victor Jestin, L’homme qui danse 
(Flammarion, 2022)
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Durant les vacances de Février les enfants de plus de dix ans et les adultes ont plongé dans l’univers des contes en venant 
enquêter à la médiathèque qui proposait un conte policier interactif. Les joueurs étaient équipés d’une tablette et d’un 
casque audio, choisissaient l’un des sept nains du conte et essayaient de retrouver l’assassin de Blanche Neige. Cette 
animation avait été prêtée à la médiathèque par la Direction Départementale du Livre et du Multimédia. Devant le succès 
remporté Sylvette DELORME et Justine PORQUET renouvelleront cette expérience avec d’autres jeux interactifs.

La Médiathèque accueillera le samedi 13 mai de 10 heures à 12 heures l’auteur 
bonsonnais Lionel CABRERA pour une séance de dédicace de son roman :

Les Brumes du passé - ouvrage de science-fiction pour adolescents et adultes 

Ce tome est le premier d’une série (Les Clés du temps) qui devrait en compter douze.
Nous vous attendons nombreux à cette rencontre.

ANIMATION  A LA MÉDIATHÈQUE

UNE VISITE PARTICULIERE

DÉDICACE A LA MÉDIATHÈQUE DE BONSON

La Forêt Retrouvée

Il y a quelques semaines, la Médiathèque 
de Bonson a reçu Lionel FREYSSENON, un 
ancien élève de l’école de Javelottes, qui 
s’occupe d’une association à Madagascar 
portant le nom de La Forêt Retrouvée. 
Des projets écocitoyens y sont mis en 
place, dont la reconstruction d’une école 
sur l’île. Afin de venir en aide aux enfants 
et aux enseignants de cet établissement, 
la Médiathèque a offert plusieurs cartons 
de livres pour enfants (documentaires, 
romans, albums…). 
N’hésitez pas à aller consulter la page 
Facebook de ce projet pour obtenir 
davantage d’informations sur les 
différents projets de l’association : 
https://www.facebook.com/laforetmajunga
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Thierry Deville Le Maire et Dominique Pauty, 
Conseillère municipale 

Jean-Claude MARTIN et Thierry DEVILLE,
Maires de Bonson

Bonson 06Bonson 06
Courant février, dans le cadre d’une visite privée, Jean-Claude MARTIN et Thierry 

DEVILLE se sont rencontrés sur les terres des bonsonnois. Notre Maire a pu 
découvrir ce magnifique village homonyme des Alpes Maritimes ainsi que 
leurs us et coutumes très différents des nôtres. Le projet de développer 

d’autres échanges devrait aboutir courant 2023. Pour rappel, 
les enfants bonsonnois ont envoyé des courriers 

et dessins sur l’année 2021 au grand bonheur 
des petits bonsonnais du centre 

de loisirs qui ont pris 
énormément de 

plaisirs à leur 
répondre.
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                            DOSSIER D’INSCRIPTION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Madame             Monsieur 

NOM : ………………………………………….       Prénom : ……………………………………………………… 

Désire participer au concours local des Maisons Fleuries 2023 dans le cadre de 
la campagne nationale de fleurissement. 

Adresse complète :  ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone :   …………………………………………………              Adresse mail :  ………………………………………………… 

 

 

 

CATEGORIE CORRESPONDANTE : (entourer la catégorie) 

A : Maison avec jardin très visible de la rue 

B : maison avec balcon, terrasse, loggia (mais sans jardin) visibles de la rue 

C : maison seulement avec des fenêtres fleuries 

D : Jardinier en herbe (bac, petit espace réalisé par un enfant) 

Pour les immeubles, bien préciser (détails pour se repérer) : 

Etage :      Fenêtre droite ou gauche : 

SYSTEME D’ARROSAGE (puits, eau courante, récupérateur d’eau de pluie, etc…) :  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Le jury passera le mercredi 05 juillet à partir de 17h00 

A retourner avant le samedi 24 juin 2022 avant 12h00 à la Mairie de Bonson 

Votre inscription sera prise en compte dès réception de ce document complété par votre Autorisation au droit à 
l’image, votre approbation du règlement et votre consentement d’utilisation des données à signer au verso. 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION
 

 

 

 

 

 

Madame         Monsieur 

NOM : ………………………………………….       Prénom : ……………………………………………………… 

Désire participer au concours local des Maisons Fleuries 2023 dans le cadre de 
la campagne nationale de fleurissement. 

Adresse complète :  ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone :   …………………………………………………    Adresse mail :  ………………………………………………… 

CATEGORIE CORRESPONDANTE : (entourer la catégorie) 

A : Maison avec jardin très visible de la rue 

B : maison avec balcon, terrasse, loggia (mais sans jardin) visible de la rue 

C : maison seulement avec des fenêtres fleuries 

D : Jardinier en herbe (bac, petit espace réalisé par un enfant) 

Pour les immeubles, bien préciser (détails pour se repérer) : 

Etage :      Fenêtre droite ou gauche : 

SYSTEME D’ARROSAGE (puits, eau courante, récupérateur d’eau de pluie, etc…) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Le jury passera le mercredi 05 juillet à partir de 17h00 

A retourner jusqu'au samedi 24 juin 20 23 avant 12h00 à la Mairie de Bonson 

Votre inscription sera prise en compte dès réception de ce document complété par votre Autorisation au droit à l’image, 
votre approbation du règlement et votre consentement d’utilisation des données à signer en mairie ou téléchargeable 

sur le site de la commune : https://www.mairie-bonson.fr/
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Fleurissement de la commune 2023
Les faibles précipitations printanières cumulées au réchauffement 

qui arrive sur cette période estivale nous imposent de revoir 
le fleurissement de la commune de Bonson. 

Afin de nous adapter et pouvoir continuer à égayer notre 
ville de belles couleurs tout en respectant et limitant 
l’utilisation de l’eau du canal, nous changeons nos 
pratiques, notre façon d’envisager les plantations 
et rendons nos espaces résilients. Le choix de la 
municipalité s’est donc porté sur une intégration 

plus importante de plants vivaces plus résistants à 
la chaleur, adaptés à notre environnement et climat. 
(Plantation de 925 plants de vivaces sur les 2200 
plantés annuellement)

Sur l’année 2023, plusieurs actions significatives dans l’économie 
d’eau vont être entreprises :
• Renforcement de la technique du paillage afin de conserver 

une certaine fraicheur au pied  des plantes et massifs floraux 
et ainsi, les rendre moins dépendants aux arrosages et plus 
résistants.

• Repenser nos massifs avec des choses plus pérennes, 
expérimentation sur le massif de la rue Jules Verne puis réfection 
totale du massif de l’avenue de Sury en fin d’année.
• Cour d’école : Plantations d’arbres à l’automne pour créer 

une barrière végétale devant une classe primaire exposée plein sud.
Faire preuve de civisme en cette période de manque d’eau nous oblige à nous mettre en 

mode « économie » et accepter que le fleurissement de notre commune ne soit pas 
forcément à la hauteur de nos espérances.
L’équipement de pompage de la cuve de rétention d’eau pluviale du parking de la 
crèche nous permet alimenter notre balayeuse et arroser nos massifs.

•  Des travaux sur notre réseau d’aspersion pour créer des prises en charge 
sur la colonne qui passe rue Massenet afin d’entretenir les fosses d’arbres de 
l’école.
•  Création d’une cuve de récupération eaux pluviales au futur centre de 

loisirs pour arroser les espaces verts de la cour Oasis à venir.
•  Rappel sur l’équipement en goutte à goutte des jardinières et massifs de 
la placette.

• Test de pots enterrés de rétention d’eau dans un massif, afin de limiter l’arrosage.
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Compostage : valoriser nos biodéchets

LE COMPOSTAGE, C’EST QUOI ?
Le compostage est la décomposition des matières organiques 
par les micro-organismes du sol (bactéries, champignons…), 
en présence d’oxygène et d’eau. Au terme de ce processus 
naturel, on obtient un produit comparable au terreau, appelé 
compost. Mélangé à la terre, il favorise la croissance des 
plantes, sans produit chimique.

C’est donc un allié idéal pour votre potager, vos fleurs, vos 
plantes en pot, les espaces verts de votre résidence… En 
plus, composter c’est facile et c’est gratuit !

QUELS DÉCHETS PUIS-JE COMPOSTER ?
Pour transformer ses déchets organiques en compost, il suffit de respecter quelques règles simples :

Le compostage est le meilleur moyen de valoriser ses déchets de cuisine ou de jardin et permet de les 
réduire d’au moins 60 kg par an ! C’est bon pour la terre, le potager et la planète.
Pour faciliter cette démarche, Loire Forez agglomération organise des séances d’information sur le 
compostage, propose des composteurs individuels à tarif préférentiel et accompagne la mise en place 
de sites de compostage partagé.

• Déchets à composter
• les matières vertes / humides (2/3) : épluchures de fruits (même agrumes) et de légumes, fruits et légumes abîmés, 
pain rassis, filtres et marc de café, sachets de thé, coquilles d’œufs concassées, restes de repas (en petite quantité), fleurs 
et plantes d’intérieur…
• les matières brunes / sèches (1/3) : branchages broyés, copeaux de bois, feuilles mortes, carton brun déchiré en 
morceaux, mouchoirs en papier, papier essuie-tout, 
tonte de gazon séchée (en petite quantité), …

• Déchets à ne pas composter
• litière d’animaux de compagnie,
• mégots de cigarette,
• carton glacé,
• herbes indésirables montées en graines,
• cendres de bois,
• matériaux non organiques (sacs 
d’aspirateurs, sacs dits “compostables”, métal, 
verre)…

• 3 règles d’or pour réussir mon 
compost

1. Diversifier les apports
Je veille à composter environ 2/3 de matières vertes 
/ humides (épluchures…) pour 1/3 de matières 
brunes / sèches (broyat, feuilles mortes…).
2. Aérer le compost
J’aère mon compost pour accélérer la décomposition 
et éviter les mauvaises odeurs.
3. Surveiller l’humidité de votre compost
Le compost doit être humide mais sans excès.
• Trop d’humidité empêche l’aération : le 
compostage est freiné et des odeurs désagréables 
se dégagent.
Si c’est le cas, on peut étaler le compost quelques 
heures au soleil ou le mélanger avec du compost 
sec ou de la terre sèche.
• Pas assez d’humidité : les déchets 
deviennent secs, les micro-organismes meurent et 
le processus s’arrête.
Il faut alors arroser le compost.

............................................................................................ 11



Les actions concrètes sur votre commune :
Un site remarquable :
Depuis le mois de janvier 2022, au niveau du Groupe scolaire 
Jules Verne, sur le restaurant municipal, existe un site de 
compostage partagé. L’installation de ce site de compostage 
est accompagnée de la formation de divers personnels 
appartenant à l’école au métier de guide composteur-
pailleur. En effet, une institutrice en école maternelle, Corinne 
BATAILLON, et un animateur périscolaire et de loisirs, Sylvio 
CAZZANIGA, tous deux bien présents sur la commune de 
Bonson, sont désormais les guides composteurs pailleurs de 
ce secteur. Ce site est entièrement financé par Loire Forez 
Agglomération, qui en assure également le suivi, par le biais 
de son référent guide composteur Sylvio CAZZANIGA, et 
grâce au concours de l’association « Les Jardins d’Oasis », 
spécialisée dans ce domaine.
Son objectif reste simple : détourner de façon visible les 
restes de repas pour sensibiliser les élèves et le personnel 
encadrant au gaspillage alimentaire et à la revalorisation des 
biodéchets.

Compostage : valoriser nos biodéchets

METTRE EN PLACE UN SITE DE COMPOSTAGE PARTAGÉ
Vous souhaitez composter mais vous n’avez pas la place d’installer un composteur individuel chez vous ? Pourquoi ne pas 
installer un composteur partagé dans votre résidence, votre quartier, votre établissement …? Cela permet non seulement 
de produire du compost pour les plantes de son appartement ou pour les espaces verts de sa copropriété, mais également 
de recréer du lien entre voisins. Les sites de compostage sont ainsi des lieux de rencontres et de convivialité autour d’une 
activité prise en charge collectivement. 
Loire Forez peut vous accompagner dans cette démarche :
• en mettant à votre disposition le matériel  
            nécessaire,
• en formant des personnes référentes,
• et en assurant un suivi technique pendant 3 ans.

COMPOSTER SANS COMPOSTEUR
Sans composteur, vous pouvez tout de même composter en 
tas. Il suffit de délimiter une zone dans laquelle vous placerez 
ensuite vos déchets en tas. Les déchets de cuisine doivent 
être recouverts par des matières brunes et sèches (feuilles, 
branchages broyés…) pour ne pas attirer les nuisibles. 
Pensez également à aérer votre compost pour accélérer la 
décomposition des déchets et éviter les mauvaises odeurs.

ACHETER UN COMPOSTEUR INDIVIDUEL À TARIF 
PRÉFÉRENTIEL
Loire Forez agglomération propose des séances d’information 
gratuites afin de répondre à vos questions sur le compostage 
: comment bien composter ? Quand récolter ? Comment 
utiliser le compost ? Quels sont les intérêts du paillage ?
A l’issue de ce temps d’échange, vous pourrez, si vous le 
souhaitez, acheter un composteur à tarif préférentiel. (A 
noter : l’achat de composteur est possible uniquement à 
l’issue d’une séance d’information.) Loire Forez organise des 
séances d’information sur le compostage :
• Le 3 juin 2023 de 10h à 11h 
         Saint-Cyprien (Salle des Fêtes)
Rappel : pour l’achat d’un composteur 
individuel, la commune de Bonson offre 
gratuitement le Brass Compost à SES 
HABITANTS  quelque soit le lieu d’achat à LFA
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Un site de compostage, et des personnes importantes :
Durant le processus de création du site de compostage, des 
référents ont été formés aux techniques de compostage et 
à l’entretien du site. 

Ils sont au nombre de 3 : Patricia SEON pour le restaurant 
scolaire, Laurent MARQUE pour l’entretien des espaces 
verts,  Sylvio CAZZANIGA pour l’école et le périscolaire. 

3 référents, pour couvrir trois domaines essentiels au bon 
fonctionnement du site, à savoir :
• La gestion des déchets de cuisines, pour détourner un 

maximum de biodéchets lors de la préparation des repas.
• La gestion des déchets verts, qui grâce à un broyeur, 

peut être facilement revalorisé en structurant (matières 
sèches, feuilles et branches broyées) essentiel au bon 
compostage.

• La sensibilisation auprès du public que l’on veut toucher, 
en l’occurrence les élèves bonsonnais, de 6 ans à 12 ans.

Les objectifs atteints en quelques chiffres :
Aujourd’hui, les réflexes ont été acquis par les enfants et le 
personnel encadrant : plusieurs opérations ont été menées 
par le guide composteur :
•  12 interventions sur le compostage à la cantine 

ont été assurées bénévolement, par Sylvio afin de 
bien inculquer les bons gestes et sonder les élèves à 
propos des familles qui possèdent déjà une solution de 
compostage, à l’occasion de la semaine de formation au 
compostage collectif.

•  660 kilos de bio déchets ont été détournés en 
compost, au cours de l’année 2022, et seront utilisés 
par les personnels travaillant à l’école, dans les bacs à 
jardins scolaire et périscolaire.

•  Une sensibilisation au compostage et aux activités 
ayant pour vocation de sensibiliser le jeune public au 
détournement de bio déchets, a été dispensée à 4 
services civiques. Cette opération a pour but de toucher 
deux fois plus de public, à savoir les enfants de la ville 
de la Fouillouse, et ceux de la ville de Bonson.

En école maternelle, dans la classe de Corinne BATAILLON 
(Petite, moyenne et grande sections), sont réalisés chaque 
année des défis zéro déchets, et des actions pour mieux vivre 
avec la planète, réduire notre consommation, et réutiliser 
les objets qu’on pensait jeter. Aujourd’hui, après seulement 
une année d’activité concernant le compostage en accueil 
collectif, plusieurs réflexes ont été acquis : 
• Les fruits et restes de fruits vont désormais aller 

alimenter le composteur, et ceci quel que soit l’âge du 
public, de 3 ans à 11 ans. Les épluchures et autres 
déchets de cuisines produits durant la confection du 
repas des élèves (à savoir 34560 repas par an) sont 
désormais détournés de la poubelle de cuisine.

• Des animations récurrentes sur le thème du jardinage 
et du compost ont lieu chaque année au périscolaire de 
Bonson.

• Les déchets verts de la ville sont désormais broyés grâce 
à l’installation du broyeur de Loire Forez à Bonson, et 
vont directement dans le bac de structurant ou servent 
de paillage au fleurissement de la ville.

Sylvio CAZZANIGA
Guide composteur bénévole -Ville de Bonson

Infos : 07 85 61 64 80 sylvio.cazzaniga@gmail.com
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Bienvenue aux nouveaux Commerçants/Artisans

Soutien à l'activité économique bonsonnaise
Caroline, fondatrice de « Dâme Perchée », vraie native de St-Étienne, 
a fait mille fois le tour du monde lors de sa première vie d’hôtesse de 
l’air. Mais c’est ici qu’elle pose enfin ses valises : Bonson est devenu sa 
maison. Après beaucoup d’années de réflexions sur le chemin d’une 
vie « normale » et moins nomade, Caroline a replacé ses priorités 
et désire apporter à toutes celles et ceux qui le souhaitent, le bien-
être à sa façon. « Ne pas être dans les rangs et les protocoles, être 
libre de diffuser la beauté et le mieux-être comme je le vois et le vis : libérer son mental 
et soigner son âme. Il était évident que naîtrait un jour ce projet qui me ressemble. 
Lumineux, doux et chaleureux voilà le lieu. »
Femme, mère et entrepreneuse, Caroline découvre un nouveau monde et est enjouée à 
l’idée de vous partager son savoir faire. 
Bienvenue chez « Dâme Perchée », vous y retrouverez modelage du corps, soins du 
visage, soins d’onglerie et épilations, tout ceci dans un cadre original. 
Elle remercie infiniment l’accueil des bonsonnais et vous souhaite nombreux à faire 
appel à ses services. A bientôt.

L’objectif de notre cabinet (50% Gestion de patrimoine, 50 
% Agence immobilière): faire mieux que votre banque et 
votre agence immobilière :

Tél. 06 27 36 35 86 
Mail : e.p.beficonseils@gmail.com 

13 avenue de st Rambert - 42160 bonson

- Gestion de Patrimoine
Après un bilan patrimonial détaillé, nous sélectionnons en 
toute indépendance et selon vos objectifs, des solutions 
d’investissements financiers et immobiliers auprès 
d’établissements spécialisés et réputés, pour le compte 
d’une clientèle d’investisseurs privés et professionnels.

Nos principales activités de conseil en gestion de 
patrimoine :
• Stratégie patrimoniale (court, moyen et long terme)
• Conseil en investissement financier
• Stratégie d’épargne
• Courtage d’assurance vie
• Contrats retraite
• Investissement immobilier neuf ou ancien ( LMNP, Déficit 

foncier, SARL, SCI etc. …)
• Courtage en crédit immobilier et assurance de prêt.
• Gestion Locative avec garantie de loyer impayé 100%.

- Transactions immobilières classique 
            (Achat vente )
Le but étant de faire profiter à nos clients des honoraires 
plus faible qu’une agence classique environs 3,5%

Estimation Gratuite

Commerçants, artisans, auto-entrepreneurs…Vous souhaitez annoncer le lancement de votre activité, 
contactez les services municipaux à l’adresse economie@mairie-bonson.fr. 

• Dâme Perchée 

• Gestion du Patrimoine & Transactions immobilières
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Belles Âmes
CarÔ

Uniquement sur rendez-vous. Contact : 06 76 64 90 31 - 13 avenue de St Rambert - 42160 BONSON
dameperchee@gmail.com / Insta: @dameperchee
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Chantiers éducatifs

Offre service civique

ENVIE D'UNE

PREMIÈRE

PROFESSIONNELLE?

EXPÉRIENCE

ENVOIE TA CANDIDATURE avant le 6 MAI 2023 

 à : 

enfancejeunesse@mairie-bonson.fr 

avec ta lettre de motivation en indiquant tes

disponibilités sur juin/ juillet

TU ES UN JEUNE

BONSONNAIS ET 

TU AS 16 OU 17 ANS?

POSTULE POUR LES

CHANTIERS ÉDUCATIFS!

TU SOUHAITES T'ENGAGER POUR
UNE DURÉE DE 9 MOIS?
TU AS ENTRE 18 ET 25 ANS?

TU AS ENVIE D'UNE PREMIÈRE
EXPÉRIENCE 
EN ANIMATION (ENFANTS, ADOS,
SÉNIORS)? 

TU AIMES BRICOLER?

TU ES SENSIBLE AU
DÉVELOPPEMENT DURABLE?

LIEU :
Centre de
loisirs 
3/17 ans
et 
Périscolaire
de Bonson

Envoie TA CANDIDATURE (CV et Lettre de motivation) à : 
enfancejeunesse@mairie-bonson.fr ET ecsi@ufcv-loire.fr  
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CONTRAT DU 1ER OCTOBRE 2023 AU 30 JUIN 2024
CETTE MISSION S'EFFECTUERA EN BINÔME 

AVEC UN(E) VOLONTAIRE AFRICAIN(E) 

APPEL 

A 

CANDIDATURE

Missions en partenariat avec 
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Merci à tous les participants, petits et grands, présents dans la cour de l’école Jules Verne lors de cette première journée 
de la semaine à l’occasion de la #SOP2023 pour une zumba menée par l’école de Renata, Coccy Crow.
Mardi 4 avril, journée sportive avec divers ateliers proposés sur le complexe sportif.  
Les enfants du groupe scolaire vivent au rythme du sport et des parasports, au 
travers de différentes disciplines : foot, rugby, handball, tir à l’arc, pétanque,  
renforcement musculaire,  running, ceci foot et parcours à l’aveugle...  Tout ceci 
grâce à la participation de nombreux bénévoles de nos associations ainsi que du 
rugby club d’Andrézieux.  Nous les en remercions chaleureusement. 
Une belle mobilisation !!! Rappelons les objectifs de cette semaine :
- sensibiliser les enfants aux valeurs olympiques et paralympiques
- promouvoir le sport chez les jeunes 
- faire découvrir les disciplines olympiques et paralympiques
- changer le regard des enfants sur le handicap en leur faisant découvrir les parasports

Mercredi 5 avril, ce sont les enfants du centre de loisirs qui 
ont découvert une nouvelle discipline : LE HOCKEY. ils se 
sont éclatés !!! Cette activité était proposée et présentée par 
Fabien REY qui intervient au sein du HOCKEY club forezien. 
Merci à lui pour le plus grand plaisir des enfants !!!

La commune de Bonson, labellisée Terre de Jeux 2024 a organisé du Lundi 
3 au Jeudi 6 avril des ateliers autour des valeurs citoyennes et sportives, 
dans le cadre de la semaine olympique et paralympique 2023. Notre école, 
le personnel communal ainsi que les élus ont participé à diverses activités 
sportives. Le but de cette semaine étant de sensibiliser et faire découvrir 
à tous les participants les disciplines proposées.

Semaine olympique et paralympique

16 ............................................................................................



JOUR 4 ET DERNIER.
En ce jeudi matin, sport pour les séniors avec gym douce.
L’après-midi, ce sont les enfants de C.P qui ont partagé 
divers ateliers au City stade. Puis, grand moment de remise 
des médailles en présence de tous les enfants, enseignants 
et élus municipaux. Tous les enfants ont reçu une médaille 
en récompense de leur présence et leur participation. 

Cette semaine s’est conclue très sportivement. Tous les 
intervenants bénévoles des associations, agents municipaux 
et élus ont évolué sur le terrain au cours d’un match de 
handball et de korfball. Là aussi,  tout le monde a gagné !!! 
Très belle ambiance. 

Nous tenons à remercier tout particulièrement Audrey JUBAN et Sandrine NOIRIE pour l’organisation de cette semaine ainsi 
que les bénévoles des associations, les élus et le personnel technique. Merci aussi à Monsieur François MATHEVET pour sa 
visite qui représentait Monsieur Christophe BAZILE, Président de Loire Forez agglomération.

............................................................................................ 17



Découvrez toutes les astuces

#stopmoustique

PRIVÉ D’ACCÈS À L’EAU,
LE MOUSTIQUE-TIGRE
NE SE REPRODUIT PAS.

W W W . M O U S T I G R E . O R GOriginaire d’Asie du Sud-Est, 

le moustique-tigre (Aedes albopictus)

ne cesse de gagner du terrain. Identifié 

en France métropolitaine pour la 

première fois en 2004, il est aujourd’hui 

présent dans plus de deux tiers des 

départements. Particulièrement nuisant, car piquant 

principalement le jour, il est un vecteur potentiel de 

maladies comme la dengue, le chikungunya ou le Zika.

Aujourd’hui, la lutte contre sa propagation, sa nuisance 

et son risque sanitaire sur notre territoire doivent être un 

défi collectif fait de bons réflexes individuels, consistant 

à supprimer les lieux de ponte potentiels et à lui bloquer 

l’accès à l’eau. Car c’est l’eau qui déclenche l’éclosion de 

ses œufs, pondus préalablement sur les parois ou rebords 

de tout récipient ou objet pouvant recueillir cette eau.

C’est la responsabilité de chacun et de tous !
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5 IDÉES REÇUES
SUR LE MOUSTIQUE-TIGRE

ENSEMBLE CONTRE LE MOUSTIQUE

Les Départements et les communes financent 

des actions de prévention contre le moustique 

tigre, menées par l’EID Rhône-Alpes et mettent 

en œuvre des actions limitant sa prolifération.

Les lieux de développement de ce moustique 

se situent majoritairement dans les jardins, sur 

les terrasses et balcons. Aussi en supprimant 

ces lieux vous limiterez son expansion.

L’implication de tous dans la lutte contre 

cette espèce est primordiale. C’est l’action 

commune qui fera la différence.

Les moustiques-tigres vont remplacer 

les moustiques issus des zones humides. 

FAUX ! 

Les moustiques-tigres et les moustiques des zones humides 

pondent dans des lieux et sur des supports très différents :

 les premiers à proximité des habitations, sur des supports 

artificiels : coupelles, bidons, gouttières… ; les seconds dans 

les espaces naturels, sur un sol végétalisé.

#5IDÉE
REÇUE

COMMENT RECONNAÎTRE

LE MOUSTIQUE-TIGRE ?

2 à 5 mm

« rayé » noir et blanc

#4IDÉE
REÇUE

Je peux acheter un piège à moustiques-

tigres pour ne plus être piqué chez moi. 

VRAI ET FAUX ! 

Il ne peut pas, à lui seul, résoudre de façon significative 

la nuisance. Seule une utilisation collective sur plusieurs 

domiciles, en un réseau de pièges suffisamment dense, 

peut s’avérer efficace. Cependant, il est impératif, 

au préalable, de supprimer tous les gîtes larvaires.

#3IDÉE
REÇUE

Je fais attention chez moi, c’est de 

chez les voisins que provient la nuisance. 

VRAI ET FAUX ! 

Le moustique-tigre se déplace, en moyenne, sur 150 mètres: 

il peut donc venir de chez soi et/ou de chez le voisin. 

Aussi, la prévention doit-elle être individuelle ET collective. 

Si l’un fait attention et l’autre pas, le problème subsiste…

#2IDÉE
REÇUE

Le moustique-tigre nous attaque le jour. 

VRAI ! 

Le moustique-tigre est essentiellement actif le jour, 
avec des pics d’agressivité le matin et en fin d’après-midi.

#1IDÉE
REÇUE

Le moustique-tigre affectionne les eaux 

sales pour pondre ses œufs. VRAI ET FAUX ! 

La femelle affectionne tous types d’eaux, propres comme sales. 
Dans sa vie, elle est capable de pondre entre 700 et 900 œufs, 
en 5 ou 6 pontes (environ 150 œufs par ponte).

 
Etablissement Public de lutte contre les Moustiques et de Gestion des Zones Humides  

 

 

 

 

 

Le moustique Aedes albopictus a 
été identifié en 2004 pour la 
première fois en France 
métropolitaine, dans le sud-est 
des Alpes-Maritimes vers Menton. 

Il est présent maintenant sur 67 départements. 

 

Le moustique Aedes albopictus 
Aedes albopictus (ou « moustique tigre ») est un nuisant agressif envers l’homme, qui pique 
dans la journée, principalement à l’aube et au crépuscule, le plus souvent à l’extérieur. 

Le moustique « tigre » Aedes albopictus est originaire d’Asie du sud-est. Les gîtes naturels de 
ponte de ce moustique sont les creux de bambous. Son adaptation aux gîtes artificiels tels 
que les soucoupes, les jardinières, les réserves d’eau et surtout les pneus a considérablement 
augmenté ses capacités de progression de territoires. Fort de cette adaptation, le commerce 
international de pneus a permis à cette espèce de traverser les 5 continents réalisant ainsi, 
des « bonds » de plusieurs milliers de kilomètres en seulement une vingtaine d’années. 

Aedes albopictus est, en régions tropicales et subtropicales, vecteur de maladies tel que la 
dengue et le chikungunya et le Zika. Même si le risque est moindre en région tempérée les 
cas groupés de chikungunya ou de dengue observés depuis quelques années dans le Sud de 
la France montre que le risque de transmission de ces maladies en métropole n’est pas 
négligeable. 

 

 

Surveillance par piège pondoir : Mode 
opératoire en Auvergne Rhône-Alpes 

Surveillance entomologique du moustique tigre 
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Ma Ville à Vélo

Vélobus... 
C’est parti 
dès le 15 mai ! Les 3 parcours restent identiques à ceux de ce début d’année. 

Les enfants peuvent s’inscrire via le portail famille.

Nous sommes toujours à la recherche 
de bénévoles aussi bien pour le matin 
de 8h à 8h30 que le soir de 16h30 à 
17h sur un ou plusieurs lundis.

Reprise du Vélobus les lundis pour les élèves du CE2 au CM2 
à partir du 15 mai jusqu’au 03 juillet 2023.

PARCOURS N°1 PARCOURS N°2 PARCOURS N°3

Cette année encore l’action « Ma Ville à Vélo » est mise en 
place. 
Les élèves de CE1 ainsi que les nouveaux arrivants CE2 et 
CM1 vont bénéficier de l’offre. 
56 élèves ont répondu à l’offre sur 64.
Les vélos seront remis en juin ; la date n’étant pas encore 
fixée au moment où nous mettons sous presse.

Lors d'une cérémonie en mairie, 2 entreprises bonsonnaises, Johan HULAIN et D.M.S ont remis gracieusement une dizaine de 
chasubles afin d'équiper les encadrants bénévoles lors de l’opération Vélobus qui va reprendre dès le 15 mai prochain. Ils ont 
également offert des panneaux installés à chaque point de ralliement qui remplaceront ceux en place. Monsieur le Maire et Élus 
les remercient vivement pour ce geste en faveur des enfants.

Renseignements : 
Audrey Juban 06.72.94.73.19

............................................................................................ 19



Dans le bulletin municipal d’Octobre 2022, nous avons dévoilé le projet de construction d’un nouveau centre de loisirs à 
Bonson, à côté du restaurant municipal, du groupe scolaire Jules Verne et de la médiathèque. 
Ce nouveau pôle enfance remplacera « La Grange aux loisirs », vétuste et ne correspondant plus aux normes actuelles de 
fonctionnement, de sécurité et d’accessibilité.

Ce projet, le plus important du mandat en cours, s’inscrit dans le développement et l’amélioration des services à destination 
des familles et enfants bonsonnais. La réflexion d’offrir une telle structure à notre commune a démarré en 2009 lorsque 
nous avons fait le choix de créer un vrai centre de loisirs à destination des 3 – 11 ans. 

Parmi les nombreux objectifs de ce projet, la municipalité souhaite offrir des locaux d’accueil adaptés pour le bien-être des 
enfants, fonctionnels pour les personnels ainsi qu’évolutifs et vertueux pour la commune.
D’une superficie de près de 520 m² de surface utile, ce nouveau centre de loisirs comprendra un hall, situé au cœur de 
l’établissement, 4 grandes salles d’activités donnant sur une grande cour végétalisée, une salle de repos, ainsi qu’un espace 
dédié à l’équipe d’animation. 

Matériaux biosourcés, isolation en paille, chauffage par géothermie, panneaux photovoltaïques, surfaces non-
imperméabilisées, mutualisation des parkings et accès… Ce nouvel équipement répondra en tous points aux enjeux 
environnementaux actuels et ravira à coup sûr les petits bonsonnais !

Les études de conception avancent. L’Avant-Projet Définitif (APD) a été validé par le Conseil Municipal du 30 Mars 2023. 
Vont suivre l’instruction du permis de construire puis la préparation des appels d’offres pour un démarrage des travaux en 
Novembre.

Maitre d’ouvrage :   Commune de Bonson 
Conducteurs d’opération :  NP Conseil
    Archigram
Maitrise d’œuvre :  Atelier d’Architecture 
                                              Jean-Luc MATHAIS
    CM Economistes
    VENATHEC
    CETEB Ingénium

Avec le soutien de la 
CAF de la Loire 

En juillet 2021, le Conseil Municipal a décidé, sur la 
base d’une étude de faisabilité réalisée par un architecte 
programmiste qui a apporté un regard extérieur sans parti 
pris, de délocaliser le centre de loisirs dans le parc des 
Javelottes à proximité des autres équipements dédiés à 
l’enfance.

Les conclusions de cette étude :
- La rénovation complète du centre « La Grange aux  loisirs 
» a un budget global d’opération de 2 100 000€ HT soit 
plus cher qu’une construction pour un très mauvais rapport/
qualité prix notamment avec un fonctionnement sur deux 
niveaux très contraignant (avec la création d’un voir deux 
ascenseurs), une mauvaise implantation par rapport aux 
autres équipements enfance, une cour trop petite, pas de 
possibilité d’agrandissement à long terme, l’obligation de 
relocaliser le centre de loisirs pendant plus d’1 an etc.

 Le choix du site des Javelottes

  Projet de construction du nouveau 
       pôle enfance
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• La nouvelle structure pourra accueillir 100 enfants dans d’excellentes conditions voire 120 dans de bonnes conditions  
            selon le référentiel national ;
• Grâce à la mutualisation avec le pôle périscolaire à proximité de 300m², rénové en 2018, et éventuellement certains
            locaux de l’école, la capacité est doublée !
• N’oublions pas le bien-être des enfants et les conditions de travail des personnels avec la taille critique des structures 
            extrascolaires autour de 100 enfants selon les professionnels du secteur (associations d’éducation populaire dont 
            fait partie l’UFCV) ainsi que l’Etat et la CAF ;
• Rappelons également que le choix du site des Javelottes permet la possibilité d’une extension au Nord et/ou à l’Est.
→ Le centre de loisirs de Bonson est le plus grand du secteur car c’est un choix politique assumé, mais 
est victime de son succès… Il doit y avoir une complémentarité des modes de garde, la commune n’a pas 
vocation à accueillir tous les enfants scolarisés lors des temps extrascolaires. Un centre de loisirs n’est pas 
un service obligatoire…

• Cohérence avec les bâtiments déjà construits (restaurant scolaire et médiathèque). Une architecture contemporaine  
            et sobre, utilisant des volumes simples agencés dans une volonté de compacité, afin de réduire les surfaces de  
            circulation, mais également de réduire l’impact du bâtiment sur son environnement ;
• Toiture 2 pans avec bande vitrée entre les deux ; Les toitures en bac acier imitation zinc quartz reprennent 
            l’apparence du bâtiment restaurant scolaire pour une meilleure intégration dans l’environnement ;
• 2 préaux dont un avec une toiture terrasse végétalisée ;
• Les matériaux choisis pour ce projet sont en majorité biosourcés : bois, paille, linoléum, menuiseries bois peintes 
            et murs de façades en bois recouverts à la chaux.

 La capacité d’accueil

 Les aspects architecturaux

- La construction sur autre site et plus particulièrement 
le site des Javelottes est donc devenue une évidence avec 
un excellent rapport qualité/prix et une note de 19/20 !
•          Un coût global limité car surface maitrisée avec    
            la proximité des autres équipements. En plus de  
            la mutualisation des locaux, il y aura une  
            mutualisation des parkings et accès.
•          La proximité immédiate de la cantine garantit  
            de la sécurité et du repos pour les petits (et  
            leurs animateurs !).
•          La proximité immédiate du parc permet 
            d’envisager plus de jeux et d’activités sportives  
            sans déplacement jusqu’au complexe sportif.
En conclusion tout est garanti pour la sécurité des enfants, leur confort, leur bien-être et leur épanouissement ainsi que de 
permettre au projet pédagogique et à l’équipe d’animation de travailler dans d’excellentes conditions et avec des moyens 
bien supérieurs.
→ Le centre de loisirs devient un pôle enfance multi-usages (extrascolaire et périscolaire).
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Les objectifs portent sur l’efficience énergétique et sur la décarbonation des matériaux utilisés.

• L’efficience énergétique :
- La performance de l’isolation thermique avec l’utilisation de la paille pour une épaisseur d’environ 37cm soit une résistance 
thermique d’environ 7.20 m²°C/w ;
- Des surfaces vitrées généreuses permettant de bénéficier des apports solaires en période d’hiver grâce à un facteur solaire 
élevé ;
- Un renouvellement d’air mécanisé avec centrale d’air double-flux et échangeur haut rendement ;
- Un chauffage des locaux par panneaux rayonnants privilégiant l’émission de chaleur par rayonnement ;
- La mise en œuvre d’une gestion technique centralisée permettant de gérer les périodes d’occupation et de prévenir toutes 
dérives de consommations (télégestion) ;

• 2 énergies renouvelables associées : un bâtiment qui produira plus d’énergie qu’il en consommera !
- La géothermie assurant le chauffage et le rafraichissement. La géothermie permet de produire différents types d’énergie 
en fonction de la chaleur puisée dans le sous-sol. Selon les calories captées, l’eau chaude est valorisée pour des installations 
de chauffage ou de la climatisation ;

L’approche environnementale

L’objectif est de créer des espaces rafraîchis, plus agréables à vivre au quotidien et mieux partagés par tous 
grâce à des aménagements extérieurs ludiques et novateurs sans îlot de chaleur ;
• Deux préaux avec des toitures végétalisées ;
• Des circulations et un espace de jeux central en sol drainant ;
• Des arbres supplémentaires ;
• Des jeux et des mobiliers en bois ;
• Du gazon et des zones végétalisées ;
Ainsi la majorité des surfaces sont perméables, ce qui permet de gérer la rétention d’eaux pluviales sur la 
parcelle, d’apporter de la fraicheur et de contribuer au confort d’été.

La cour « Oasis »
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- Des panneaux photovoltaïques avec système d’autoconsommation collective sur le même PDL que le restaurant scolaire : 
c’est-à-dire production pour le centre de loisirs et le restaurant municipal + Le surplus de production est, tout ou en partie, 
affectée aux consommations des autres bâtiments communaux ;

• La décarbonation :
- Mode constructif retenu : ossature bois,
- Isolant retenu : paille,
- Autre matériau biosourcé : revêtement de sol en linoléum 100% naturel.

Coupe présentant les principes d’éco-conception :

• Dans ce projet les ados ne sont pas oubliés : en concertation avec les professionnels du secteur, il a été décidé de 
            ne pas les intégrer à un centre de loisirs dédié à l’enfance (3-11 ans) mais de leur proposer d’autres sites, sur le 
            complexe sportif notamment, afin de s’adapter à leurs besoins et rythmes de vie ;
• Création d’une direction enfance et jeunesse en charge de développer le secteur ados avec un travail en cours sur 
            des propositions d’évolution : projets, sorties spécifiques, voyages, actions sur la commune… ;
• Maintient et développement des actions tournées vers la jeunesse : Pass’ Jeunes, chantiers éducatifs, échanges 
            européens…

• Un centre de loisirs qui devient un véritable Pôle enfance = usage pour l’extrascolaire (vacances et mercredis) ainsi 
            que pour l’accueil périscolaire (matin, midi et soir) ;
• Pleine valorisation des équipements existants = mutualisation des locaux du site des Javelottes/Jules Verne, et des 
            usages ;
• Surface construite maitrisée et mutualisation des parkings et des accès = étalement urbain limité ;
• Dans le sens du schéma directeur validé en 2015 avec le regroupement des activités par pôle :  
• Capacité d’accueil « évolutive » ;
• Cour et espaces extérieurs intégrés dans le parc ;
• Bien être de l’enfant, confort des familles, conditions de travail des animateurs ;
• Approche environnementale +++ = éco-conception, énergies renouvelables, développement durable, économies 
            d’énergie pour la commune, confort thermique pour les usagers… ;
• Soutien technique et financier de l’Etat et de la CAF, et des autres partenaires institutionnels ;
• Le phasage des travaux = le centre de loisirs n’aura pas à se délocaliser ;
• Projet pertinent / investissement cohérent = excellent rapport qualité - prix

 La Jeunesse

 Éléments clés
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Visite à la « Grange aux loisirs »

Le Maire et son adjointe en charge de la jeunesse, de la santé et de l’environnement, 
ont reçu à deux reprises, des représentants d’un collectif dénommé : « Bonsonnais 
en colère », quant au devenir de l’ancienne école des Granges. Une synthèse 
partagée des échanges sera publiée dans le bulletin municipal du mois de Juillet 
2023.Au fil des étapes importantes du dossier de la construction du pôle enfance, 
nous vous rendons compte de l’avancée  de ce magnifique projet à destination 
des petits bonsonnais. En parallèle, nous travaillons depuis de longs mois sur une 
question qui fait l’actualité en ce moment et alimente les rumeurs. 
Quel est le devenir de l’ancienne école des Granges ?
Comme nous l’avons écrit et dit à plusieurs reprises, nous travaillons sur le devenir du site des Granges depuis juillet 2021, et 
la décision de construire une nouvelle structure sur le site des Javelottes. A ce jour, aucune décision n’a été prise quant à la 
requalification du site : déconstruction puis construction d’un bâtiment à usage d’habitation ou de services OU rénovation de tout 
ou partie du tènement. Ce qui est certain, et vous l’aurez compris, une rénovation complète du site par la commune en ERP pour 
du service public présente un très mauvais rapport qualité prix et est impossible à moyen terme. Depuis le début, nous n’oublions 
pas l’histoire du bâtiment qui a hébergé la première mairie ainsi que l’école communale dès la fin du 19ème siècle. Néanmoins, il n’a 
aucun intérêt architectural et est en très mauvais état général, très énergivore, pas fonctionnel, amianté… Sa réhabilitation coûterait 
très cher aux bonsonnais et les priverait de structures et d’aménagements réellement indispensables et utiles.
OUI, un promoteur immobilier a déposé un permis de construire afin de vérifier la faisabilité de son projet. Soulignons quand même 
que ce projet immobilier était inédit sur la commune. Pas une « barre d’immeuble » comme nous avons pu le lire ou encore du 
logement social colporté par la rumeur, mais une belle résidence avec jardins, terrasses et parking souterrain. Elle s’implantait très 
bien dans le quartier et respectait le voisinage 
NON, aucun engagement n’a été pris avec ce dernier. D’ailleurs, d’un commun accord avec lui, le projet est arrêté. Nous souhaitons 
apaiser le climat, écouter les bonsonnais et étudier d’autres alternatives. Nous travaillons et échangeons avec Loire Forez Agglo et 
l’EPORA, ainsi que les services de l’Etat (DDT), afin d’établir plusieurs scénarios réalistes. Les éléments nécessaires à une prise de 
décision sur le devenir de ce tènement seront présentés en commission puis à la population, et  enfin en conseil municipal quand 
un scénario aura émergé. A suivre… 

• Qu’en pensent les enfants ?
Les enfants adorent aller au centre de loisirs, leurs activités favorites là-bas 
sont variées entre les activités manuelles : faire de la peinture, des dessins, 
de la cuisine ; jouer aux jeux de société, aux légos... Et aussi sportives 
: jouer au foot, faire un parcours de Ninja Warrior, faire des cabanes et 
les nombreuses sorties qui les émerveillent et leur permettent de créer 
des souvenirs inoubliables avec leurs copains. Ils ont hâte d’aller dans le 
nouveau centre : le changement, les images et les plans leur donnent envie. 
Ils sont curieux de découvrir les nouvelles activités que l’équipe d’animation 

va mettre en place. Ils sont contents de ne plus devoir faire le trajet de la cantine. Les enfants sont remplis d’imagination. Nous leur 
avons donc demandé quel serait leur plus grand souhait pour le futur centre de loisirs, voici leurs réponses :
• « Moi, j’adorerai qu’il y ait des poneys ou des chats de partout ! »
• « Non, moi je veux un grand toboggan qui part du toit et qui finit dans une piscine ! »
• « Ce qui serait trop cool s’il y avait des trampolines pour que je puisse faire un concours avec mes copains ! »
• « Je pense qu’une balançoire avec une piscine à balles pour sauter dedans serait parfaite pour jouer avec mes copines ... »

Interview menée auprès de la population,  
adultes et enfants de la « Grange aux 

loisirs », concernant l’implantation et 
la fréquentation du futur centre, réalisée 
par Marion, stagiaire au sein du service 

Communication de la commune  

• Qu’en pense l’équipe d’animation ?
L’équipe d’animation a participé au projet de la construction du nouveau 
centre de loisirs. Elle a collaboré avec les architectes et vu leurs besoins 
et leurs attentes de l’équipe d’animation ainsi que ceux des  enfants. 
Actuellement l’espace d’accueil du centre de loisirs regroupe les bureaux 
administratifs, la salle de pause pour les animateurs et l’infirmerie, cela est 
peu pratique pour se concentrer pour travailler, ou pour les malades de se 
reposer car c’est un lieu de passage. Dans le nouveau centre, il est prévu un 
espace dédié pour chaque activité. Cela permettra d’apporter une qualité 
d’accueil aussi bien aux enfants, qu’à l’équipe d’animation. Les locaux seront 
plus adaptés aux effectifs que le centre actuel, et mieux situés puisqu’ils se 
trouvent à côté de la médiathèque, de l’école, de la cantine. Cela évitera 
aux enfants de faire le trajet centre de loisirs - cantine qui pouvaient parfois 

être contraignant quand il y avait des intempéries. Il se trouve également à proximité du périscolaire ce qui leur permettra de 
collaborer pour les projets en commun comme par exemple le jardin. Le centre de loisirs sera près du City stade où les enfants 
adorent jouer et cela laissera à l’équipe d’animation une plus large possibilité d’activités.

Pour information :
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Enfance Jeunesse
• Que s’est-il passé au Centre de loisirs ?
• Les mercredis

• Coté primaires :

Avant les vacances de Février, Laurène, Roxana, Audrey, 
Bastien et Jade ont mis l’accent sur le « vivre ensemble » 
avec chaque mercredi une proposition d’ateliers permettant 
aux enfants soit de « se mettre à la place de », soit de 
cuisiner, soit d’expérimenter, soit de créer.
Nous avons utilisé différentes malles pédagogiques telles 
que la malle cirque et la malle handicap pour nous aider 
dans cette tâche. Les journées internationales comme celles 
du braille, du câlin intègrent aussi nos programmes.
Le dernier mercredi nous avons organisé une kermesse avec 
de multiples stands (maquillage, magie, stratégie, boîtes 
sensorielles.) tout cela dans une ambiance très festive.

Nous avons aussi nos matinées sportives avec Audrey et 
Jade qui proposent, a une partie des enfants, des séances 
autour de l’acrogym, la lutte, la danse « muscu ». Pour le 
reste du groupe Laurène, Roxana et Bastien leur concoctent 
beaucoup de jeux de coopération qui permettent de 
consolider les liens entre chaque enfant.
Les après-midi se déroulent un peu « à la carte » afin de 
permettre à l’enfant de choisir ce qu’il a envie de faire. Nous 
proposons des ateliers (relaxation, j’exprime mes émotions), 
des jeux de société, lecture dans un premier temps, puis 
soit des jeux extérieurs (épervier, la gamelle…) soit faire des 
ateliers plus créatifs (pâte fimo, argile, plastique dingue).

Le prix littéraire a débuté les matins et, est encadré par 
Bastien, Ramatoulaye et Lola. Cela permet aux enfants de 
découvrir une nouvelle sélection de livres (dont le thème cette 
année est « le refuge ») et en même temps d’appréhender 
des sujets de société d’une manière pédagogique et ludique 
en organisant des jeux, des débats. Avec l’équipe nous 
faisons en sorte que chaque enfant puisse être acteur de sa 
journée tout en respectant son rythme et ses besoins.

• Chez nos petits :

Nous sommes toujours attentifs à nos objectifs de 
développement durable et nous faisons en sorte que nos 
interventions auprès des enfants soient ludiques et adaptées 
à ces objectifs.
Sylvio, Axel, Muriel ont permis aux enfants d’âge maternel de 
découvrir des ateliers (jusqu’aux vacances de février) autour 
du compost, la préservation de l’eau, le tri des déchets.
Cette démarche a su motiver les troupes : en effet de 
fabuleuses créations ont orné le centre.
Coté sport des parcours, des jeux ont ponctué chaque 
journée. Chacun à son rythme et dans la bonne humeur.
Depuis le 22 février, nous emmenons les enfants à la 
découverte de l’Afrique et sa culture. Grace à l’intervention 
de Ramatoulaye, volontaire sénégalaise en service civique, 
les enfants vont voyager, créer, cuisiner et comprendre 
une autre culture. Nous proposons toujours aussi un panel 
d’activités où chaque enfant peut choisir au gré de sa 
journée.
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• Vacances de février 2023

• Côté maternels :

Au cours de ces vacances, l’équipe composée de Muriel, Audrey et d’Axel, a fait voyager les enfants au pays imaginaire des 
dragons, des chevaliers et des princesses. Entre les jeux de rôles, les déguisements, la fabrication de boucliers etc… Tous 
ont été très occupés. Nous avons pu aussi leur concocter un parcours digne de Kholanta. 
Les enfants se sont rendus à la médiathèque où Justine leur a proposé une histoire en rapport à notre thème. 
Pour finir en beauté nous avons pu passer une journée au château de Bouthéon avec visite contée, la découverte du parc 
et de ses animaux. 

• Côté primaires :

L’équipe d’encadrants (Bastien, Coline en stage BAFA, 
Lamia et Christine) ont imaginé un monde « d’apprentis 
chimistes et d’explorateurs ». Des expériences toutes aussi 
impressionnantes les unes que les autres ont rythmé leurs 
journées avec des enquêtes, des énigmes à résoudre, des 
courses d’agilité, de la cuisine moléculaire.

Un temps de lecture à la médiathèque leur a été proposé. 
Grâce à une météo très agréable, les enfants ont passé la 
plupart de leur journée à l’extérieur (au city, à la découverte 
de notre village, au terrain de foot). Cela permet de profiter 
de toutes les structures que la commune met à notre 
disposition.
Le dernier jour nous sommes allés à la Rotonde (à Saint - 
Etienne) qui proposait un thème autour de « l’intelligence 
sous toutes ses formes ».
Différents ateliers scientifiques leur ont donné l’occasion de 
tester et d’expérimenter de nouveaux domaines.
Pour finir nous avons pique-niqué et passé le reste de 
l’après-midi afin de nous dépenser au parc de l’Europe.
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• Côté secteur Jeunes :

Avec leurs animatrices Laurène et Roxana, les jeunes ont beaucoup bougé.
Ils sont allés expérimenter « Sensas » à Andrézieux un escape Game autour des 5 sens, 
une matinée riche en émotions, puis rien de tel qu’un petit film au cinéma le Family pour 

s’en remettre.
Ils ont pu participer au festival 
Tête de mule, à la création d’un 
jeu vidéo. 
Encadrés par des professionnels, 
les jeunes ont découvert une 
autre facette de ce métier.
Côté sportif, une rencontre avec des jeunes d’autres centres 
(Sury, Montbrison, St Just St Rambert et St Romain le Puy), avec 
qui nous avons partagé plusieurs temps autour de la découverte 
de différents sports (boxe, basket, tchoukball). Ce fut une journée 
intense et très appréciée par tous.
Pendant le reste des vacances, les jeunes ont pu tester leur agilité 
sur la glace avec une sortie à la patinoire, se régaler autour de 
bons petits plats comme un English breakfast, une fondue au 
chocolat, des bugnes. Partager aussi des moments entre eux 
autour de jeux de société, de discussion, de tournoi de ping Pong. 

Pour clore les vacances les jeunes ont cuisiné, en compagnie de 
Ramatoulaye, une recette sénégalaise (bien épicée) : un grand 
moment de partage où régnait une ambiance très cocooning et 
bienveillante. 
Des liens très forts se tissent de plus en plus entre les jeunes et 
leurs animatrices à tel point qu’une sortie burger et basket est 
proposée le vendredi 31 mars (en dehors des vacances).
Merci encore à toute l’équipe d’animation qui œuvre aux cotés de 
vos enfants pour des vacances inoubliables.

           VENTE 
DE BRIOCHES
Sensibilisés sur la fragilité de notre biodiversité 
et, engagés en faveur du bien-être animal, 
les enfants du CME (Conseil Municipal des 
Enfants) se mobilisent par cette action concrète 
pour soutenir le zoo de Saint Martin la Plaine.

École Jules Verne
Rendez-vous devant :

Mardi 9 Mai

On compte 
sur vous !

16h30

           VENTE            VENTE 
DE DE BRIOCHESBRIOCHES

Comment nous aider ?  Comment nous aider ?  

Mardi 9 MaiMardi 9 Mai

On compte On compte 
sur vous !sur vous !

https://www.association.tonga.fr
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Vivre Ensemble
Maison des AînésMaison des Aînés  

• Programme Mai et Juin
• Les Mardis - Gym douce de 10h15 à 11h

Mai : mardi 02, mardi 09, mardi 16, mardi 23, mardi 30 
Juin : mardi 06, mardi 13, mardi 20

• Les Jeudis : Gym douce de 9h30 à 10h15

Inscription auprès d'Audrey au plus tard 2 jours avant l'activité : sports@mairie-bonson.fr    Tèl. au 04 77 55 14 16

Le CCAS reçoit sur rendez-vous uniquement : 04.77.55.55.62

Ouverte à tous les bonsonnais retraités  
Activités, animations, repas ...

Repas 12h Maison des Aînés 
préparé par le Restaurant Municipal le :

Vendredi 30 Juin 
S’inscrire en mairie, aux horaires habituels, au plus tard 7 jours avant.

Tarif 5 € 
pour le repas

(Places 
limitées)

Prochain 
rendez-
vous :
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• Repas des bénévoles du CCAS

• Atelier « Cuisine »

Le 27 janvier, les bénévoles du CCAS ont été conviés a un repas organisé à la Maison de Aînés en présence de Jacques 
DONATO, Adjoint aux Affaires Sociales, épaulé de 2 élues, Dominique PAUTY et Sylvette DELORME. Le repas a été préparé 
par le restaurant nouvellement installé sur la placette de la commune :« La Petite Assiette ». Les 27 bénévoles ont été 
remerciés pour leur participation tout au long de l’année en recevant un chèque cadeau de la part du CCAS de la commune.

• Repas à la Maison des Aînés
20 seniors s’étaient inscrits pour 
ce repas du 24 février. Étaient 
aussi présentes une bénévole du 
CCAS ainsi que 2 élues qui avaient 
invités Marie DUMAS Coordinatrice 
Enfance-Jeunesse, accompagnée de 
Ramatoulaye, jeune fille en Service 
Civique sur la commune. 
Cette dernière a proposé à l’assemblée 
une boisson typique sénégalaise à la 
fleur d’hibiscus qui a régalé les palais.
Ce repas s’est prolongé par un jeu 
favorisant les échanges autour des 
attentes des seniors de la commune.

Atelier « cuisine sénégalaise » délivrée par Ramatoulaye, d’origine sénégalaise auprès de 6 seniors qui ont 
préparés le repas sous l’oeil bienveillant de la jeune fille. Le prochain atelier aura lieu le 12 mai. 
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• Visite de l’Épicerie Solidaire
Le 7 février, Madame MOMEIN, Directrice de l’Épicerie solidaire à Andrézieux Bouthéon a invité Élus et membres du Conseil 
d’Administration du CCAS de la commune de Bonson, qui adhèrent à cette association d’aide sociale depuis 1 an. Ils ont 
visité les locaux et ont pu échanger sur l’importance de cet établissement.

• Nouveaux 
bénévoles 

   au 
   CCAS
Quatre nouvelles personnes ont 
rejoint l’équipe de bénévoles déjà en 
place.

Merci à M. et Mme RIBOT, 
M. MONDON et Mme BRESLAU. 
Nous leur souhaitons la bienvenue.

mobilier urbain
TF URBAN TF FACTORY

tôlerie fine

10 rue de l’industrie, 42160 Bonson   |   04 77 55 17 10

DONNER VIE À VOS DÉFIS
tolerie-forezienne.com
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Dimanche 2 avril a eu lieu la traditionnelle bourse aux 
vêtements organisée par le CCAS.
Ce sont 31 exposants qui ont proposé leurs différents 
articles au public.
Merci aux bénévoles du CCAS qui ont assuré le bon 
déroulement de cette matinée.
Prochain rendez-vous : le samedi 3 juin pour la 
bourse à la puériculture.

• Bourse 
   à la puériculture 

Renseignements : 04 77 55 14 16
Espace Barbara

De 8h30 à 12h30

(5€ l’emplacement)

Poussette - Baignoire - Cosy - 
Chauffe biberon - Siège auto - Chaise haute 

- Lit parapluie - Table à langer - Parc ...
Inscriptions en Mairie à partir du 4 mai 

Samedi 3 Juin
Venez vendre...  Venez acheter !

Bourse Bourse 
à la à la 

Vêtements enfants 0 à 6ans
   + Accessoires/Mobilier : 

puériculturepuériculture  

• Bourse aux vêtements
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Saison Culturelle 2022-2023
SaisonSaison

culturelle

2022 - 2023Paysage bonsonnais

Espace Barbara
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Billets en vente en Mairie ou sur place 1 heure 
avant chaque spectacle.

Tarif unique de 10 € pour tous les spectacles
• Tarif réduit (en pré-vente) : 8 €

• 1/2 Tarif : 5 €

- Pour l’achat de 3 entrées sur spectacles différents
- A partir de 10 entrées pour un même spectacle

- De 7 à 14 ans
• Gratuit pour les moins de 7 ans

Samedi 28 Janvier Let’s Goldman
Magnifique concert ce samedi soir à Bonson où plus de 200 
personnes ont dansé et chanté sur des airs de Goldman...
Le groupe Let's Goldman a animé avec brio cette soirée. Ils 
ont interprété bon nombre de chansons de JJG ainsi que des 
titres de J.HALLYDAY et C. DION, écrits par J.J. GOLDMAN.
Une ambiance et un public au TOP.

MERCI aux artistes de nous avoir fait vibrer ...
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Samedi 25 Mars Cie Vogue 2 Flow (Hip Pop)

Quelle soirée !!! En 1ère partie, les élèves 
de l’école de danse, dirigées par leur 
professeur Elisa, nous ont régalé avec une 
démonstration dynamique de danse hip 
hop. Merci Mesdemoiselles !!!
Dans le cadre de la saison culturelle 
départementale « De villes... en Villages »,  
nous avons été transportés par les 2 
danseurs de la Cie Vague 2 Flow dans 
une gestuelle intensive qui n’a laissée 
personne insensible. A la fin du spectacle, 
le public les a remercié par une stand-
ovation bien méritée. Merci aux artistes !!!
Nous remercions également tout le staff 
de l’école de danse pour leur présence et 
leur implication.

04.69.35.07.55
accession@toitforezien.fr

www.toitforezien.fr

29 rue Jo Gouttebarge - 42000 Saint-Etienne

17
Appartements 

T2-T3
Résidence
sécurisée
Possibilité

garage
parking

A partir de 132 576€
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• La Ballade des Poly’sons  
organisée par le Théâtre des Pénitents

Pour la sixième édition de « La Ballade des Poly’Sons», le Théâtre des 
Pénitents part sur les routes du Forez pour de nouvelles aventures avec 
Hélène PIRIS. 
Acide, percussif, survolté ? On pense à la soul music bien sûr, Aretha 
FRANKLIN, James BROWN mais aussi au côté rock féministe des 
premiers P J HARVEY ou Fiona APPLE ! C’est de la chanson en français 
pourtant, mais avec une fougue punk qu’elle avait réussi à bien contenir 
jusque-là !
L’état du monde, le voir empirer au lieu de guérir, l’irrésistible envie de 
distribuer deux trois baffes et de mettre le doigt sur des sujets sensibles, 
voilà ce qui a amené Hélène PIRIS à vous concocter ce nouveau projet 
qui devrait ravir un public lassé du conformisme et de la chanson molle !  
Que voulez-vous, fallait pas l’énerver. 

Site Officiel : 
http://www.helenepiris.com/

22 juin 20h30 Espace Barbara

Entrée 

gratuite

Samedi 13 mai - 20h30

Clôture de la saison culturelle

Les places sont en vente également dans les 
Offices du tourisme Loire Forez ainsi que sur 
le site de Loire Forez Billetterie Boutique :
https://www.loireforez.com/billetterie-boutique/  

Hommage à 
Claude-François
Franck D’Auria

Depuis 1995, Franck D’AURIA fait revivre sur scène dans 
un show époustouflant, les succès du chanteur Claude 
FRANÇOIS décédé en Mars 1978. Plus qu’un sosie, il rend un 
véritable hommage à son idole Claude François accompagné 
de ses danseuses en respectant les chorégraphies originales 
et la démesure des shows de C. François, et vocalement il 
est à s’y méprendre !
Franck D’AURIA fit même une apparition dans le film à 
succès de Yann Moix « Podium » avec Benoit Poelvoorde.
Avec plus de 400 spectacles par an cet artiste perpétue les 
shows et chante en direct les succès incontournables du 
répertoire français de Claude François, le faisant revivre sur 
scène pour le plaisir des fans et des spectateurs toujours 
conquis par la qualité du show et de la voix tellement proche 
de celle de Claude.

Hélène Piris
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Vie AssociativeVie Associative
• Ombres 
   et 
   Lumieres

Les peintres de l’association « Ombres et Lumières » choisissent chaque année un thème 
commun de réalisations de tableaux. Pour cette 1ére année, le sujet choisi était les 
Animaux A l’occasion de la fin de leurs créations sur ce thème, les peintres de l’association 
ont exposé plusieurs de leurs tableaux. Cette exposition a eu lieu le 16 décembre 2022 et 
s’est déroulée dans le local de l’atelier de peinture. Cette soirée fut conviviale et tous les 
participants et invités ont apprécié ce moment.
Nous remercions, particulièrement M. DEVILLE Maire de Bonson pour sa présence.
Le thème choisi pour cette année 2023 est la musique.

Tableaux exposés

Les adhérents présents 

Tableaux sur les animaux (ci-dessous)

............................................................................................ 35



Nous remercions chaleureusement les parents qui régulièrement nous font confiance en nous contactant pour nous poser 
des questions personnelles et/ou pour les Conseils d'École et pour nous proposer des suggestions pour améliorer la vie des 
élèves à l'école. Ces échanges sont l'essence même de notre association, justifient et alimentent nos actions !!!
Continuez à nous donner vos avis, on compte sur vous !
Cette année, comme la précédente, nous proposons à tous les adultes une conférence autour du thème de la 
parentalité qui aura lieu le : 

Vendredi 12 mai prochain à 20H à l’école 
et dont le sujet sera « Jouer en famille ». Parents, enseignants, éducateurs, adultes …, vous êtes tous cordialement 
invités à la soirée et à partager ensuite ensemble un moment convivial autour d’un pot de l’amitié.
Pour assurer la gratuité de cette soirée, nous avons innové pour trouver de nouveaux financements et avons décidé 
de mettre en place une vente de pizzas. Cette vente s’est effectuée en partenariat avec la nouvelle pizzeria de Bonson 
BY’CHARLEX qui a accepté de relever le défi et que nous tenons d’ailleurs particulièrement à remercier pour cette action.
Nous remercions également toutes les nombreuses familles qui ont participé à l'achat des pizzas !
Pour une première opération, ce fut un joli succès !

Durant le dernier conseil 
d’école nous avons entendu 
les difficultés des enseignants 
qui sont sur sollicités tant 
par le nombre d’élèves par 
classe que par le nombre 
d’élèves présentant des 
troubles du comportement 
qui malheureusement est en 
constante augmentation. En 
effet, Bonson a une population 
qui s'accroît au fil des années 
et cela se reflète aussi sur les 
effectifs de l’école.
Ainsi, pour pallier le nombre 
croissant d’élèves par classe 
nous avons décidé de 
contacter la FCPE de la Loire, 
l'Inspectrice de l'Education 
Nationale et l'Inspecteur 
d'Académie pour appuyer la 
demande de l'école et de la 
mairie afin d’ouvrir une classe 
supplémentaire à la rentrée 
de septembre 2023. Cette 
demande inclut également 
une aide administrative 
pour le directeur et plus 
de moyens humains avec 
des AESH supplémentaires 
(accompagnants d'élèves en 
situation de handicap) par 
exemple, dès que possible. 
Sans oublier notre équipe 
enseignante pour qui nous 
demandons rapidement plus 
de formations afin de les aider 
au mieux dans la prise en 
charge des élèves à troubles 
du comportement.
Il est toujours possible de nous 
contacter par mail : 
assofcpebonson@gmail.com 
et sur Facebook : FCPE 
BONSON
L’équipe des parents d’élèves 
FCPE de Bonson

• FCPE Bonson 
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Transport de Personnes à Mobilité Réduite (TPMR)
Transport de colis urgents

04 77 02 01 25

• COB  
Une saison de « gym » va 
bientôt se terminer avec 
une très bonne surprise !

En effet, lorsque nous avons 
repris le club suite à la 
décision de l’équipe dirigeante 
en place de tout arrêter, nous 
ne savions pas si les anciens 
adhérents reviendraient, et 
si nous pourrions en avoir de 
nouvelles pour constituer un 
groupe minimum permettant 
d’assurer les cours.

La bonne surprise a été que non seulement les anciens 
adhérents sont revenus (on les remercie) mais aussi de 
nombreuses personnes nous ont rejoints, ce qui représente 
une cinquantaine d’adhérents pour cette année. Nous 
espérons faire au moins aussi bien la prochaine saison 
et nous vous donnerons dans la prochaine revue tous les 
renseignements (horaires, prix, lieux) pour les cours.
Merci à tous, finissez bien la saison actuelle.

Nous vous attendons nombreux à l’assemblée 
générale le vendredi 2 juin à 18h30 au Complexe 
sportif. Pour tout renseignement tel 06.79.92.44.33 
ou 06.45.89.77.06
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1- RÉSULTATS SPORTIFS (Actualisé au 31 MARS 2023) 
Pour les groupes séniors, la première équipe est leader de sa poule de District 4 avec 13 points d'avance sur son dauphin 
à 6 journées de la fin. L'équipe est également meilleure attaque et seconde défense de sa poule. Le titre de champion de 
District 4 et la montée en District 3 pour la saison suivante sont quasiment acquis. 
La seconde équipe est actuellement de sa poule de District 5, à 5 points du second et 6 du premier, mais avec un match 
en moins. Après des résultats en dent de scie, l'équipe a su se remobiliser pour enchaîner d'excellentes performances et 
se trouve maintenant dans le peloton de la course à la montée (seules les 2 premières équipes monteront). Il leur reste 8 
matchs pour tenter d'accéder à l'échelon supérieur. 
Pour la section féminine (séniors - jeu à 8), l'équipe est actuellement leader de sa poule de District 1 (plus haut niveau 
départemental). Meilleure attaque du championnat à 7 journées de la fin, le groupe va tout donner dans ce sprint final 
pour remporter le titre de championne dans 1 course ou 4 équipes peuvent l'emporter. La fin de saison s'annonce donc 
palpitante. Également, le groupe peut prétendre à un autre titre, en effet, le groupe s'est qualifié courant mars, pour les 
1/2 finale de la coupe de la Loire. 
Le groupe affrontera PSM Foot (qui évolue dans la même poule) dans un choc au sommet, à Bonson, pour valider leur 
ticket en finale ; Rencontre prévue le SAMEDI 6 MAI à 14H30 ou nous espérons voir un public nombreux, encourager nos 
féminines. 
Pour les catégories jeunes, les différents groupes évoluent de manière positive, les éducateurs réalisent tous, un excellent 
travail pour allier plaisir et apprentissage à nos différents licenciés. 

2- TOURNOI EXTERIEUR (26/28 MAI 2023) 
Fort de son succès l'an dernier, le FCBSC organise pour le week-end de pentecôte, son tournoi en extérieur. Le tournoi est 
ouvert aux catégories jeunes (U6 à U15), mais également à la catégorie seniors féminine, critérium et la catégorie + 40 ans. 
Les horaires et jours des tournois (en fonction des catégories) sont à retrouver sur nos réseaux sociaux du club.
Les inscriptions se font à notre responsable évènementiel, dont voici les coordonnées : 
Loic Segura : 06.81.37.80.76
fcbsc.evenements@gmail.com

3- RECRUTEMENT SECTION FÉMININE (PASSAGE JEU à 11) 
Le club évoluant dans un jeu à 8 pour sa section féminine, souhaite recruter de nouvelles joueuses pour évoluer dans un 
jeu à 11, lors de la saison 2023-2024. 
Les inscriptions se font auprès de notre responsable féminine, dont voici les coordonnées :
Mario VITRY : 06-88-46-38-71

4- RECRUTEMENT EDUCATEURS SAISON 2023-2024
Le club souhaite recruter de nouveaux éducateurs, diplômés, essentiellement dans les catégories U5 (Jeunes pousses) à U9 
afin de poursuivre la structuration du club sur le plan sportif. Néanmoins le club reste ouvert à d'autres propositions pour 
les autres catégories. 
Pour plus d'informations, contacter le directeur technique du club, dont voici les coordonnées :
Julien ALLIBERT : 06-89-95-24-03

5- RECRUTEMENT FUTUR U18 SAISON 2023-2024
Le club souhaite poursuivre sa structuration des catégories jeunes, en créant une future équipe U18 pour la saison 2023-2024. 
C'est un projet essentiel pour le club, car celui-ci vient terminer la structuration des catégories jeunes pour le club, mais fait 
également office de passerelle pour la poursuite en catégorie séniors. 
Le recrutement est ouvert aux générations 2006/2007/2008. Des journées "portes ouvertes" auront lieu le 6 avril et le 4 
mai (sous peine d'en effectuer d'autres) afin de constituer cette future équipe 
Pour plus d'informations, contacter le directeur technique du club, dont voici les coordonnées :
Julien ALLIBERT : 06-89-95-24-03

• École de Danse de Bonson

• FC Bonson / Saint-Cyprien

Une superbe soirée !!! En 1ère partie du spectacle de la Saison Culturelle, les 
élèves de l'école de danse, dirigées par leur professeur Elisa GOUTTE, nous ont 
régalés avec une démonstration dynamique de danse hip hop.
Un grand Merci Mesdemoiselles pour votre prestation, aux bénévoles de l'école 
de Danse et le soutien des parents. Puis nous avons été transportés par les 
2 danseurs de la Cie Vague 2 Flow dans une gestuelle intensive qui n'a laissé 
personne insensible. Merci aux artistes de nous avoir offert un merveilleux 
spectacle "DYS" qui ouvre sur les différences. A la fin du spectacle, le public les 
a remercié par une stand-ovation bien méritée. Merci infiniment à la mairie de 
Bonson pour son invitation lors de ce spectacle. Nos élèves sont toujours ravis 
de participer à un spectacle dans la ville de Bonson.  
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• Club Multi Collections des Bords de Loire
La Bourse Expo organisée par le Club Multi 
Collections des Bords de Loire s’est déroulée le 
samedi 4 mars à l’Espace Barbara. De nombreux 
exposants se sont donnés rendez-vous, 
présentant des collections diverses et parfois 
étonnantes.

À côté des collections dîtes classiques de timbres, monnaies ou de 
miniatures, étaient exposés des dizaines de « réveil matin », des 
échantillons de parfum ou encore des représentations des 3 singes 
de la sagesse. Dimanche en fin d’après-midi, le président Jean-Claude 
COURT s’est montré très satisfait « nous avons eu du monde sur 
les deux journées et les exposants ont, dans l’ensemble, réalisés de 
bonnes ventes. Il y a eu aussi de bons échanges et beaucoup de prises 
de contacts ». Cette année, nous avons innové avec l’organisation d’un 
vide-greniers. De nombreux acheteurs étaient au rendez-vous et a 
permis d’amener un public complémentaire.
Nous tenons à remercier les adhérents, les bénévoles ainsi que 
les agents municipaux pour leur contribution à la réussite de cette 
manifestation.
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• FNACA

Notre comité, malgré les décès 
dont le rythme s’accélère du fait de notre tranche 
d’âge, maintient ses effectifs. C’est dû au fait que 
depuis sa création, en 1980, nous avons toujours été 
attentifs à faire valoir les droits propres aux anciens 
combattants que nous sommes. C’est certes un travail 
de suivi attentif et constant mais il sert notre cause 
auprès des autorités civiles et militaires qui apprécient 
indéniablement la part que nous prenons dans la vie 
de la Cité. Dans le monde de contestation permanente 
que nous vivons, nous sommes un facteur de stabilité 
qui rassure. Nous méritons, en ce qui nous concerne 
un respect qui s’impose d’autant que nous avons servi 
loyalement notre Pays et ce, au péril de notre vie. Nous 
pouvons nous montrer fiers d’être, en général, des 
citoyens respectueux des Institutions mais aussi des 
biens et des personnes.

L’année 2023 a démarré sur les chapeaux de roues. 
Tout d’abord, toutes les cartes d’adhérents (es) et 
sympathisants (es) ont été encaissées. A noter qu’en 
ce qui concerne notre comité, nous devons signaler 
que les épouses de ceux qui nous quittent nous 
maintiennent leur confiance. Aujourd’hui nous sommes 
185 adhérents et 25 sympathisants ce qui fait de nous 
le 2ème comité en importance de l’arrondissement de 
MONTBRISON. Le suivi administratif devient donc lourd 
mais il est assumé.
2023 a débuté avec notre traditionnel tirage des rois. 
Le 12 janvier nous étions 87 présents pour déguster la 

galette, les brioches et trinquer à l’amitié en s’échangeant les vœux traditionnels. Nous avons eu le plaisir d’accueillir notre 
Député, Dino CINIERI et sa suppléante, Sylvie BONNET. Bien entendu, Thierry DEVILLE, notre Maire avait tenu à être à nos 
côtés avec 2 membres de son équipe municipale. Tout en réaffirmant notre indépendance au plan politique nous pouvons 
apprécier grandement leur soutien entier et permanent.

Le 16 février nous nous sommes retrouvés comme nous le faisons déjà depuis de nombreuses années à l’Auberge de la 
Sauzée pour un apprécier un repas de qualité. Nous avons profité de ce rendez-vous pour projeter un film de 1 h 04 réalisé 
par notre Ami Georges GOUBIER à partir de témoignages d’amis anciens combattants d’ A.F.N. du quartier du Soleil à 
SAINT ETIENNE. Sachant que nous n’avons jamais été bavards sur ce que nous avons vu, fait, subi, ressenti lors de notre 
service outre Méditerranée nos épouses, nos amis (es) et  sympathisants (es) ont pu se rendre compte que nos 28/30 
mois de service nous ont tous plus ou moins marqués selon nos affectations même si le risque était partout et permanent. 
Pour positiver, nous pouvons affirmer qu’ils ont été à l’origine de la création de notre Fédération et permis l’éclosion de nos 
comités F.N.A.C.A. où règnent solidarité et convivialité. La journée est passée très vite se terminant par les pas de danses 
habituels.

Le 19 mars, notre comité participe à la journée d’hommage rendue aux 30.000 jeunes militaires français qui ont payé 
de leur vie le service que nous devions rendre aux institutions de la République dans une guerre qui n’a été reconnue 
officiellement comme telle que 37 ans après le cessez le feu. Tout d’abord, avec notre drapeau nous étions présents à la 
cérémonie départementale au Mémorial A.F.N. de la place Fourneyron à 8 h 45 en présence des autorités civiles et militaires 
de la Loire, de nombreux élus nationaux, régionaux et locaux. Les message national de la F.N.A.C.A. a été lu par 3 jeunes 
filles du Lycée de l’AULNE de FEURS qui l’avaient bien assimilé sous la houlette de notre Amie responsable Mémoire/
Histoire, Isabelle TISSOT. C’est la preuve que les jeunes peuvent s’intéresser à l’Histoire de notre pays et avoir du respect 
pour nous dès lors qu’ils sont bien formés. Leur prestation a été fort appréciée. A 11 h 30, nous nous sommes retrouvés 
pour la cérémonie de BONSON, fort bien suivie elle aussi qui s’est terminée par le traditionnel verre de l’ Amitié offert par 
la Municipalité qui a l’habitude de faire bien les choses et pour qui c’est manière de saluer notre fidélité aux valeurs de 
la République que nous portons à savoir Liberté, Égalité, Fraternité. Nos élus tant Bonsonnais qu’Andréziens étaient avec 
nous. L’an prochain, avec notre plein accord et entente entre nos 2 maires, la cérémonie aura lieu à ANDREZIEUX afin de 
simplifier les organisations.
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Le 25 mars nous nous rendrons donc à 
l’Église SAINT LOUIS à SAINT ETIENNE pour 
la messe habituelle du Souvenir, celle-ci 
n’ayant pu se dérouler le 18.

Le 27 mars MICHEL VOYAGES nous prendra 
en charge sur place pour une journée 
récréative à BOURG EN BRESSE avec 
des artistes de qualité qui vont nous faire 
revivre les grandes heures de la télévision 
française et les événements marquants de 
nos dernières décennies avec la présente 
du grand orchestre international de 
Thierry TACINELLY que nous retrouverons 
avec plaisir pour une journée musicale et 
dansante qui réjouira tous les amateurs. Le 
menu  « Escapade provençale » proposé est 
alléchant. Nous saurons y faire honneur.

Le 16 mai, nous assumerons nos responsabilités en étant présent à notre Congrès départemental qui aura lieu aux 
Foréziales à MONTROND. Cette année il sera présidé par Michel SABOURDY, notre Vice-Président National délégué par 
ailleurs Rédacteur en chef de notre journal l’Ancien d’ Algérie. C’est l’assurance de passer une belle journée qui fera honneur 
à la F.N.A.C.A., l’association spécifique des seuls anciens combattants d’ A.F.N.

Enfin dans les projets auxquels notre comité à souscrit figure l’initiative d’un voyage organisé au plan   F.N.A.C.A. LOIRE 
à savoir une découverte de NIMES et ses arènes, de la Camargue , des Saintes Marie de la Mer  - un accueil dans une 
manade  avec démonstration de tri du bétail, spectacle taurin et équestre , jeux de gardians  - tour panoramique de l’ Étang 
de Erre avec ses petites villes pittoresques  telles que Martigues – croisière le long de la côte bleue avec ses calanques 
– Marseille avec visite guidée avant de terminer par la dégustation de la bouillabaisse qui s’y impose. Toutes nos soirées 
seront animées.
Comme pour tout projet MICHEL Voyages, ce volage prévu du 6 au 9 novembre est bien construit et sans temps mort avec 
une prise en charge sur place et un retour assuré. Nous aurons donc la possibilité de ramener tout plein de souvenirs d’une 
région aux traditions fortes et des spécialités culinaires qui vont chatouiller nos papilles. L’étude de ce projet nous permet 
de penser que physiquement il ne sera pas trop lourd pour nos vieilles jambes.
Michel HUET – Tél. 09 64 40 91 37
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• Amitié et Loisirs
Les adhérents du club Amitiés et 
Loisirs se sont réunis en février pour 
un moment de convivialité au local 
autour d’un bon repas.
Une fois de plus, tout le monde était 
ravi ...

Si vous souhaitez des renseignements 
sur les évènements à venir et les 
animations proposées, vous pouvez 
contacter Mme DUGARRET Josette 
au :
06 68 31 51 96

• Amicale pour le Don de Sang Sury-St Marcellin-Bonson 
En 2022, sur la commune de Bonson, 268 
personnes se sont présentées au don du sang 
ce qui est tout à fait encourageant. Sans les 
journées organisées en dehors de Saint-Etienne 
et auxquelles nous participons, il est évident que 
les résultats du département ne seraient pas 
suffisants et nous remercions les donneurs pour 
leur participation. Mais rappelons aussi que le 
don de plasma est primordial. Sachez que parfois 
lorsque vous ne pouvez pas donner votre sang 
vous pouvez faire un don de plasma. Par exemple,  
certains voyages peuvent contre-indiquer le don 
du sang alors que le don de plasma lui reste le 
plus souvent possible A ce sujet,  nous sommes 
face à une demande importante de plasma car il 
n’existe aucune autre matière première pouvant 
être utilisée pour fabriquer des médicaments 
dérivés du plasma , ceux- ci étant indispensables 
pour des maladies nécessitant un traitement par 
coagulation. 

Pour toutes ces raisons, nous vous attendons nombreux :
• Vendredi 23 juin à Bonson (Espace Barbara) de 15h à 19h
• Mardi 25 juillet à Saint-Marcellin-en-Forez (Salle Bernard Rouby) de 15h à 19h

Toilettage canin 42210 Craintilleux
Scoubi‛Mobile
Sur rdv.

42210 Craintilleux
06 79 56 55 74
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Droit de parole à l'opposition : Droit de parole à la majorité :
Les associations sont le ciment de notre société, le liant de nos 
territoires. Elles rythment la vie de nos concitoyens et concourent 
largement au bien-vivre ensemble. Le succès de la semaine olympique 
et paralympique en est le témoin. Merci à toutes les associations qui 
ont joué le jeu ! La commune est très heureuse de constater que son tissu 
associatif est étendu, tant par son ampleur que par sa diversité (40 associations). 
Nous avons conscience du rôle social que jouent toutes les associations. Le 
lien ainsi créé brise l’isolement et façonne une identité, une appartenance et 
surtout de la convivialité. La commune soutient de toutes les manières possibles 
chaque initiative, notamment en organisant un forum et en publiant un guide 
répertoriant chaque association. Notez dès à présent la date du Forum 
2023 : le samedi 2 Septembre. Aussi, en plus de la mise à disposition à titre 
gratuit des salles et d’équipements municipaux, ainsi que le soutien logistique 
avec des moyens humains et matériels, nous allouons, chaque année, plus 
de 20 000 € de subventions du budget communal aux associations. A cela 
s’ajoutent des subventions exceptionnelles votées en conseil municipal. Nous 
travaillons sur la rénovation complète de l’ancienne maison paroissiale en locaux 
associatifs, notamment en y créant des salles d’activités et de réunions ainsi que 
des placards de rangement. Nos relations avec chacune des associations sont 
toujours constructives et nous espérons créer les meilleures conditions pour que 
chaque association, et, derrière elle chaque président, chaque bureau, chaque 
adhérent et chaque bénévole puisse se sentir soutenu. Nous sommes à votre 
écoute pour vous permettre de mettre en place les projets qui vous tiennent à 
cœur et qui peuvent donner à notre commune une animation supplémentaire, 
une proposition d’activité différente. N’hésitez à venir nous voir, à nous contacter, 
nous serons à votre écoute. 
Les élus référents : Christine PAQUIS pour les associations culturelles et en 
lien avec l’animation et l’évènementiel, Sandrine NOIRIE pour les associations 
sportives et en lien avec l’école, Jacques DONATO pour les associations pour 
les seniors et à vocation sociale, enfin, Marie-Catherine GOIRAN pour la santé 
et l’environnement. Nous remercions très chaleureusement les membres du 
bureau et les président(e)s pour leur implication dans la bonne marche des 
associations. Nous tenons à souligner l’importance du soutien de tous les 
bénévoles qui viennent donner un peu de leur temps par-ci, par-là ou beaucoup 
quand ils en ont plus à leur disposition !

• ATB

Un contexte économique et social agité, impose aux équipes 
municipales, dans l’élaboration de leurs budgets, des choix politiques 
impliquants afin de maitriser les dépenses de fonctionnement tout en 
préservant l’investissement. Des choix cornéliens sont à faire pour plus 
de sobriété énergétique et d’accompagnement social afin de lutter 
contre la précarité familiale. Ces choix nous apparaissant comme 
n’ayant pas été faits, nous n’avons donc pas voté le dernier budget. 
Animer et gérer une commune c’est aussi disposer de la capacité à se 
mettre à la hauteur de ses habitants et des corps intermédiaires.
Plus nous avançons dans le mandat et plus nous observons que le 
pilotage de la commune, s’exerce à huis clos. Les Bonsonnais découvrent 
par exemple, au gré d’un tableau d’affichage ou d’un compte rendu de 
Conseil Municipal, une halle marchande par-ci, des logements sociaux 
par-là, voire la nouvelle destination de certains bâtiments locaux et 
cette liste est loin d’être exhaustive ! Il nous sera répondu que tout 
est légal et que des commissions ont été mises en place, mais n’y 
sont examinés, à seul titre d’information et non pas de débat, que des 
projets déjà ficelés ! De plus pourquoi ne pas avoir eu la volonté de 
créer des commissions extra-municipales dans lesquelles vous auriez pu 
exprimer vos points de vue ? La perspective, exprimée dans ce dernier 
budget, d’un Bonson 2026 à 4600 habitants conduira à voir apparaitre 
différents projets émanant de promoteurs bien informés et il s’en suivra 
de regrettables démolitions. Nous affirmons que le gain d’habitants 
n’est pas, pour Bonson (plus de 800 habitants/Km2), un objectif en 
soi. Préparons plutôt nos infrastructures à accueillir convenablement 
l’expansion démographique de la plaine du Forez. 
Encore une fois, ce qui est le plus inquiétant, est que tous ces projets 
sont initiés sans solliciter l’avis des Bonsonnais. Quoi de plus normal 
que de vouloir réfléchir avec les femmes et les hommes qui partagent le 
même territoire. Quoi de plus normal que de participer à la construction 
de son environnement. Quoi de plus normal qu’un contribuable émette 
des avis avec le risque qu’ils soient à l’opposé de ceux de la municipalité 
en place. Les élus passent, les habitants restent… !
M. LEROUX ; M.J. SAULODES ; F. GILBERTAS ; H. BRU.          
Bonsonenforez2020@outlook.fr

Vous voulez rire ? Vous détendre ?
L’Atelier Théâtre Bonsonnais vous invite 
à la prochaine représentation des 
« Planches qui volent », le 24 juin 
2023 à 20h30 et le 25 juin 2023 à 
15h, Espace Barbara à Bonson.
C’est dans une ambiance chaleureuse et 
disjonctée, que quiproquos et coups de 
théâtre vous feront 
passer un excellent Week-end, avec la 
pièce de Michel LE DALL « A la bière 
fraîche » !
Vous ferez connaissance de Lionel un 
restaurateur, d’Amandine sa fiancée, de 
Martine sa belle-mère, de clients idiots ou 
coincés, d’un curé hors du commun et de 
fonctionnaires très particuliers
En leur compagnie vous passerez dans 
une autre dimension où le rire est omni 
présent,
Toute la troupe vous attend nombreux.
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• Le lundi de 13h30 à 17h00
• Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
• Le samedi de 8h30 à 12h00
Tel. : 04.77.55.14.16 / Courriel : contact@mairie-bonson.fr

Horaires Mairie :
• État civil : horaires d’ouverture de la Mairie
• CCAS : uniquement sur RDV, Magali ERSEVIK
• Service urbanisme : uniquement sur RDV 

au 04.77.55.55.68 - Stéphanie VIAL
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Rappel des numéros d’urgence
        15 .....................                        
        17 .....................                         
        18 .....................                         
        112 ...................
        115 ...................                         
        116000 ..............        
        119 ...................                         
        04 72 11 69 11     

Samu
Police
Pompiers
Urgences Européennes
Urgences Sociales
Enfants disparus
Enfance maltraitée
Centre antipoison de Lyon

https://www.facebook.com/MairieDeBonson/ Site internet : www.mairie-bonson.fr/


